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 Délibération n° 2012/6
Rapport annuel sur l'état et l'évolution de la dette. Information au Conseil municipal.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
 
 

 
Date de la convocation : 06/03/12
Compte rendu affiché le 14/03/12
Transmis en préfecture le 21/03/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze
KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M.
Bernard RIVALTA, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza MOREL, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI,
M. Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,
M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Annie BROUET, Mme Saliha MERTANI, Mme Geneviève SOUDAN
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Bayrem
BRAIKI a donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Jean-Marc THEVENON a donné pouvoir à M. Bernard
RIVALTA, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M.
Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Eliette ORENES a donné
pouvoir à Mme Michèle PICARD, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Jeff
ARIAGNO, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 6
Rapport annuel sur l'état et l'évolution de la dette. Information au Conseil municipal
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Conformément à la circulaire du 25 juin 2010 relative aux produits financiers offerts aux collectivités
territoriales et à leurs établissements publics, le présent rapport informe le Conseil municipal sur l’état
et l’évolution de la dette de la collectivité.
 
I. Bilan des opérations de l’exercice 2011
 
Sur l’exercice 2011, 4.000.000  € d’emprunts ont été encaissés.
2.000.000  € correspondent à la réalisation d’un contrat signé fin 2010 et 2.000.000 € à un contrat signé
en 2011 dont une partie reste à réaliser en 2012.
 

§
Réalisation d’un contrat signé en 2010

La Ville a conclu en décembre 2010 un contrat auprès du Crédit Agricole aux conditions suivantes :
- montant : 2.000.000  €
- durée : 15 ans
- mode d’amortissement : linéaire
- index et marge : taux fixe 3,35 %
- niveau de risque : 1A

 
§

Nouveaux emprunts souscrits en 2011
Deux emprunts ont été souscrits sur l’exercice 2011 pour un montant global de 4.000.000  € :
 

Un prêt « programmation renouvellement urbain »,
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations :

Un emprunt auprès du Crédit Mutuel :
 

- montant : 3.000.000 €
- durée : 15 ans
- mode d’amortissement : progressif
- index et marge : Livret A + 0,60 %
- réalisation : 2.000.000 € fin 2011 et 1.000.000  € début
2012
- niveau de risque : 1A

- montant : 1.000.000 €
- durée : 15 ans
- mode d’amortissement : linéaire
- index et marge : Euribor 12 mois +
2,25 %
- réalisation : début 2012
- niveau de risque : 1A

 
II. Evolution et état de la dette au 1er janvier 2012
 

§
Volume de dette du budget principal

Compte tenu d’un recours à l’emprunt limité sur les 3 dernières années (3.220.000 € en 2009,
4.000.000 € en 2010 et 2011), le stock de dette diminue d’en moyenne de 0,5 % par an (soit -924.524 € du
1er janvier 2009 au 1er janvier 2012).
 
 2008 2009 2010 2011 2012
Stock de dette au 1er

janvier
51.202.540

€
58.132.427

€
57.709.417

€
57.688.379

€
57.207.903

€
Dette / habitants 887 € 1.007 € 999 € 999 € 991 €
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§
Caractéristiques de la dette

- Nombre de contrats en cours : 25
- Taux moyen (taux moyen de chaque contrat pondéré par le capital restant dû) : 3,46  %
- Durée de vie résiduelle (durée totale d’extinction) : 13 ans
- Durée de vie moyenne (durée nécessaire pour rembourser 50 % du capital restant dû) : 7 ans
 

§
Répartition par prêteurs

L’encours de dette se répartit entre 5 établissements de crédit :
 

 Nombre
de contrats

Capital restant
dû au 01/01/2012 Répartition

Caisse des dépôts et
consignations

10 25.778.371 € 45 %

Caisse d’Epargne 6 15.597.724 € 27 %
Dexia 7 10.559.366 € 19 %
Crédit Agricole - Auxifip 3 5.272.442 € 9 %

 
§

Répartition par types de taux

 Nombre
de contrats Capital restant dû Répartition

Prêts à taux fixes 13 29.195.837 € 51 %
Prêts à taux indexés 10 22.885.355 € 40 %
dont prêts à taux indexés sur
livret A

9 21.103.654 € 37 %

Prêts à plusieurs tranches et
options

2 5.126.711 € 9 %

 
§

Risques selon la charte de bonne conduite
Les produits bancaires souscrits par les collectivités font désormais l’objet d’une évaluation selon une
classification proposée par la circulaire du 25 juin 2010. Les prêts sont ainsi classés en fonction des
risques qu’ils comportent, d’une part à raison de l’indice ou des indices sous-jacents (risque monétaire
croissant de 1 à 5) et d’autre part de la structure (risque lié à la composition du produit, croissant de
A à E) :

Indice sous-jacent  Structure
1 Indices zone euros  A Taux fixes ou variables simples. Echange de taux

fixe contre taux variable ou inversement. Echange
de taux structuré contre taux variable ou taux fixe
(sens unique). Taux variable simple plafonné (cap)
ou encadré (tunnel)

2 Indice inflation française ou
inflation zone euros ou écart entre
indices

 B Barrière simple. Pas d’effet levier

3 Ecarts d’indices zone euros  C Option d’échange (swaption)
4 Indices hors zone euros ou écart

d’indices dont l’un est un indice
hors zone euros

 D Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5
capé

5 Ecart d’indices hors zone euros  E Multiplicateur jusqu’à 5
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La répartition de la dette de la Ville est la suivante (sont donnés : le nombre de contrats, l’encours de
dette et son poids par rapport au stock de dette global) :
 
 

 1 2 3 4 5
23     

93 %     A
53.168.040 €     

1   1  
3 %   4 %  B

1.781.701 €   2.258.162 €  
     
     C
     
     
     D
     
     
     E
     

 
 
 
Caractéristiques des emprunts non classés en 1A :
 

 1B : taux fixe à barrière sur Euribor 4B : taux fixe à barrière hors zone euro
Prêteur : Caisse d’Epargne
Dates de début et fin : 2003-2018
Montant du prêt à l’origine : 3 311 403 €
Taux : si Euribor 12 mois < 5,5 % alors 3,9 %
sinon Euribor 12 mois sans marge

Prêteur : Dexia
Dates de début et fin : 2004-2017
Montant du prêt à l’origine : 5 112 952 €
Taux : phase  1 (2004-2012) = 3,45 % si Libor USD
12 mois < 6,5 % sinon Libor USD 12 mois
Taux phase 2 (2012-2017) = Euribor 12 mois

 
 
 
III. Perspective
 
Compte tenu des éléments présentés lors du débat d’orientations budgétaires du 30 janvier 2012, le
recours à l’emprunt pourrait être plus important qu’il ne l’a été depuis 2009.
La Ville veillera à ce que l’endettement demeure soutenable afin de ne pas obérer les marges de
manœuvre futures de la collectivité.
Le choix d’une structure de dette essentiellement composée de taux fixes et de taux variables
réglementés type livret A, a permis de protéger la collectivité des emprunts structurés potentiellement
« toxiques ». Il assure à la commune une meilleure visibilité sur l’évolution de ses charges financières
sur le long terme.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 27/02/12,
Prend acte

 
- des éléments d'information relatifs à l'état et à l'évolution de la dette au 1er janvier 2012.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


